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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/10/152 

Objet : 152 - Convention avec UNIT’SECOURS 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté du Maire en date du 26 septembre 2023 portant « Délégation de signature temporaire du 30 septembre 

au 27 octobre 2023 inclus en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire de la Commune de VIRE 

NORMANDIE », 

Vu le code de la commande publique ; 

Considérant la convention « pour la mise en place d’un Dispositif Prévisionnel de Secours » n°CONV_2023_0016 

dans le cadre du projet « 1 enfant, 1 arbre » avec l’association UNIT’SECOURS. Les moyens mis en place par 

l'association prestataire sont destinés à assurer une présence préventive pendant la manifestation 18/11/2023 « 1 

enfant, 1 arbre » organisée par la commune de Vire Normandie.  

 

Décide 

De signer la convention portant « mise en place d’un Dispositif Prévisionnel de Secours » n°CONV_2023_0016 

dans le cadre du projet « 1 enfant, 1 arbre » avec l’association UNIT’SECOURS. L’association est domiciliée 13 

rue Denis Papin à DEMOUVILLE (14840).  

 

 

 Durée de la prestation: Journée du 18/11/2023.  

 Montant des prestations : La commune dédommage l'association des frais engendrés (déplacements, 

matériel, oxygène, produits pharmaceutiques...), pour un montant défini dans le devis remis par 

l'association, conformément à l’article 5.3.1 de la convention.  

Fait à Vire Normandie, le 26 octobre 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

L’Adjointe au Maire, 
 

Nicole DESMOTTES 




	DÉCISION DU MAIRE N  2023/10/152
	Décide

		2023-10-30T09:34:38+0100
	Signé avec iXParapheur de SRCI par Desmottes Nicole


	



